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CONSEIL MUNICIPAL 

Compte-rendu de la séance du 14 juin 2024  

↘ Ordre du jour 

Si ce conseil s’annonçait paisible au vu de l’ordre du jour qui à part la rénovation de l’espace 3000 très couteuse et 

opaque (vote contre de HTN) ne présentait pas d’écueil particulier, la maire a été visiblement très dérangé par notre 

question d’actualité sur le centre commercial du nautisme (CCN). Il est vrai que sur ce dossier à près de 1.3 millions 

d’euros de surfacturations et de diverses anomalies, le maire peut avoir matière à s’emporter pour éviter de 

répondre sur le fond. Notre question était factuelle, M. Giran ne supportant pas de devoir s’expliquer a usé de 

vocables inappropriés comme « pourri », « répugnant », « suspicion », « fielleux » pour qualifier notre façon de faire 

de la politique. Au moment où la cour régionale des comptes instruit ce dossier douteux, nous aurions pu avoir des 

éclaircissements, mais le premier magistrat, comme souvent, a opté pour la grossièreté pour faire diversion. 
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Question d’actualité du groupe HTN 

 

 



 

 



 

 



 


